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Actualité du travail social

1ère journée

L’autorité parentale : de son plein exercice aux 
mesures imposant sa restriction

L’enfant en danger : une notion au cœur du débat 
sur la protection de l’enfance
• �Les différentes définitions de la notion de danger : quelles 

marges d’appréciation pour le travailleur social ? Pour le 
juge des enfants ?

• �Quels liens avec la prévention de la délinquance ?

La notion d’intérêt de l’enfant : implications et 
limites dans la prise en charge de l’enfant
• �Intérêt de l’enfant et intérêt supérieur de l’enfant : l’état du 

droit et de la jurisprudence 

• �Le lien entre l’intérêt de l’enfant et l’autorité parentale

• �La hiérarchie des intérêts : les conflits d’intérêt entre deux 
normes d’intérêt égal

• �La place de l’enfant dans la détermination de son propre 
intérêt

L’implication du professionnel aux travers des 
rapports écrits transmis à la justice
• �La question du partage des informations

• �Traduction de ces notions dans le projet pour l’enfant 

2ème journée

Les articulations juge aux affaires familiales / juge 
des enfants
• �Les missions et compétences propres au juge aux affaires 

familiales (JAF) et au juge des enfants (JE)

• �Les différents modes de saisine

• �Demandes en délégation d’autorité parentale, lieu de 
résidence de l’enfant, relation avec les tiers : compétences 
de principe et interprétations jurisprudentielles

• �Le droit des familles : quelles sont les obligations des 
travailleurs sociaux et des magistrats

L’audition de l’enfant devant le JAF ; devant le JE
• �Une procédure obligatoire et encadrée

• �Sur quels critères peut-on évaluer si un mineur est capable 
de discernement ?

La communication des dossiers entre le JE et le JAF 
• �Les possibilités d’échanges d’informations dans l’intérêt de 

l’enfant

• �Le cadre du décret du 10 avril 2009 

• �Échanges et retours d’expérience autour de cas pratiques

Les compétences conjointes, les compétences 
croisées JE/JAF

Juge des enfants,  
juge aux affaires familiales

Autorité parentale, danger et intérêt de l’enfant
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Grande Instance de Bobigny.
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Juge des Enfants au Tribunal de Grande 
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Pourquoi cette formation ?
Les problématiques familiales se cristallisent 
souvent autour de l’exercice de l’autorité 
parentale et du droit de garde. 

Cette formation vous permettra de faire un 
point sur les interprétations du danger et de 
l’intérêt de l’enfant et de cerner les missions, 
rôles, pouvoirs, modes de communications 
entre le juge des enfants et le juge aux 
affaires familiales.

Objectifs pédagogiques
✔ Mieux cerner les notions d’autorité parentale, 
de danger et d’intérêt de l’enfant

✔ Articuler les bonnes pratiques professionnelles 
autour de ces notions

✔ Connaitre les champs d’interventions et 
les principes de saisine des deux principaux 
magistrats de la famille

« Échanges riches, très bonne 
maîtrise du sujet par les 
intervenants. » 
Nadine R. – Éducatrice 
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P lus de 4 ans après l’entrée en vigueur de la loi réformant 
la protection de l’enfance, nous entendons encore tous 
parler de « nouveaux » dispositifs, de « nouvelles » 

modalités de prise en charge des enfants et des familles. 
L’une des raisons est bien entendu la complexité et la réalité 
du travail social auprès de ces populations en grandes 
difficultés. On ne peut penser qu’une réglementation apportera 
seule l’aide nécessaire aux familles. La solution vient toujours 
du terrain. C’est vous qui recevez leur parole, vous qui les 
accompagnez. C’est vous encore qui êtes les témoins de 
leurs échecs mais aussi les acteurs de leur réussite.

L’une des présentations de nos formations commence ainsi : 
« Les procédures d’assistance éducative ne sont pas 
strictement délimitées, les pratiques encore moins 
harmonisées ». Et bien heureusement ! Le secteur de la 
protection de l’enfance puise justement sa richesse dans la 
diversité de ses acteurs, de leurs compétences, de leurs 
sensibilités. On a coutume de rappeler que chaque enfant est 
différent. Mais, au gré de ses expériences et de ses fonctions, 
chaque professionnel l’est également. C’est autour de cette 
conviction que le catalogue 2011-2012 de nos formations 
a été pensé et articulé. Les difficultés auxquelles vous faîtes 
face peuvent relever des conséquences de l’actualité 
réglementaire du secteur mais aussi de postures à adopter 
envers les personnes dont vous avez la charge. Nous avons 
aussi fait le choix d’y lier les politiques dédiées à l’enfance. 
Enfance et protection de l’enfance sont les maillons d’une 
même chaine, d’une même mission d’intérêt général : l’action 
sociale.

Nous avons travaillé à vous apporter des réponses 
et des outils utiles à vos missions, à votre quotidien. 
Dans l’attente d’avoir le plaisir d’échanger avec 
vous, nous vous souhaitons bonne lecture.

Pierre Luçon,  
Responsable pédagogique

Édito

… qui s’appuie sur 
l’expertise d’acteurs 
de terrain engagés

Weka Formation, 
une équipe de 
professionnels de la 
formation…

Les formations proposées par Weka Formation viennent compléter l’offre éditoriale 
des Éditions Weka. Depuis plus de 30 ans, les Éditions Weka proposent des solu-
tions d’information et de documentation dédiées aux professionnels du secteur pu-
blic et associatif. Découvrez toutes les informations sur les ouvrages et sur l’actualité 
du secteur en vous connectant sur www.weka.fr.
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